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1-15 ANS DEJA !  
Eh ! Oui ! Mine de rien, cela fait quinze ans que l’Acte Chanson existe et se bat… 15 ans ! Au 

delà de cette longévité finalement très louable, c’est évidemment le contenu de tout ce que 

nous avons fait jusqu’ici qui importe… Et ce que nous allons continuer à faire. J’espère !  

Or, tout récemment, je rencontrais quelqu’un qui, il y a quelques temps déjà, avait ses 

habitudes à l’Inédit où nous proposions régulièrement des rendez-vous chansons. Il me 

disait : «… Mais vous existez encore ? On n’entend plus parler de vous ! »  

Certes la disparition d’un lieu identifié chansons, comme l’Inédit, a été pour nous comme 

pour tous les chanteurs (et malgré tous les défauts du lieu) une grande perte. N’oublions pas 

que le Sax’Aphone déjà avait fermé ses portes… Sans lieu, et donc sans fidélisation possible 

d’un public, aucun art ne peut s’exprimer avec suffisamment de force, pas plus la chanson 

que n’importe quel autre. 

… Mais n’en doutons pas, en même temps que le lieu, certains ont voulu faire disparaître à 

Montpellier une certaine idée de la chanson dont nous étions un des principaux tenants… A 

l’opposé du système marchand !... Hélas ils ont eu beaucoup de complices pour cela : 

« journalistes », « responsables culturels », « professionnels » et jusqu’à quelques « artistes » 

sélectionnés… Ne nous le cachons pas : ils ont en partie réussi : Silence ! On vend ! 

 

2-COMPTE-RENDU BUREAU DU 28/06/2011  
Désireux d’aller au plus vite aux décisions 

concrètes, le bureau réuni mardi soir a examiné 

une à une les initiatives, possibles ou déjà 

engagées, cet été comme à la rentrée.  

Et tout d’abord que faire pour marquer 

notre quinzième anniversaire ?  

Au départ nous avions l’idée d’une journée de 

fête, dans la deuxième quinzaine d’août, qui 

serait en même temps un hommage rendu à la 

mémoire de Nouma qui fit partie du trio 

fondateur en août 1996… Mais très vite nous 

avons mesuré que nous n’avions plus les forces 

militantes suffisantes pour organiser seuls ce 

type d’événement. Par exemple il avait été 

question d’utiliser le site de Viols-en-Laval où 

nous avions organisé nos premiers « gros » 

rendez-vous. Mais aujourd’hui, qui pourrait 

tenir tous les postes d’une telle organisation ? 

Même à Montpellier, dans des conditions plus 

favorables, cela nous apparaissait soudain très 

difficile…  

Au bout de la discussion, nous avons décidé 

d’annuler l’idée d’un événement en août, et par 

contre de coupler notre « fête d’anniversaire » 

avec la tenue de l’Assemblée Générale qui se 

tiendra le samedi 17 septembre chez Trinque 

Fougasse, si notre ami Dominique Boudet est 

d’accord (et il est d’accord !) Nous utiliserons 

le caveau de dégustation, à la fois pour la 

réunion, de 17h à 19h, pour l’apéro dinatoire 

(ouvert à tous ceux ayant d’une façon ou d’une 

autre participé à la vie de l’association) de 19h 

à 21h et pour la « scène ouverte » concluant la 

soirée à partir de 21h. A charge pour nous, tout 

de suite, de retrouver la trace de tous nos amis 

passés. 

Deuxième grand sujet débattu : le spectacle 

« Les Amis de Georges » (construit à partir de 

chansons d’hommage à Georges Brassens) que 

nous devons donner à Dionysos le 3 septembre 

et à Saint-Gely-du-Fesc le 22 octobre (+ 

Balaruc-les-Bains fin septembre ou début 

octobre.)  

Pour tout dire nous n’avons guère avancé dans 

la conception même du spectacle et dans la 

répartition des chansons qui reste encore 

entourée de flou. Or, il y a une sorte d’urgence 

à régler tout ça. Je vais donc faire un point 

précis de ce qui est acquis et provoquer une 

première réunion où nous fixerons 

collectivement les étapes à respecter pour être 

prêt début septembre.  

Les questions posés par ce spectacle nous 

amenaient à faire le point sur le festival 

Brassens  que nous organisons à Saint-Gely-

du-Fesc les 21 et 22 octobre prochains, en 



collaboration avec la commune et le Conseil 

Général de l’Hérault.  

La lecture du blog (à l’adresse directe suivante 

 http://www.actechanson.fr/category/festival-
brassens) permet de tout savoir sur 

l’événement . Sachez en plus que nous en 

sommes à la phase préparatoire de la 

communication qui doit nous permettre de 

rassembler au moins 650 personnes à l’Espace 

Brassens de Saint-Gely  pendant les deux jours 

du festival.  

A partir d’un beau tableau de Christian Stalla, 

Julien Heurtebise a signé une très belle affiche 

que nos co-organisateurs doivent certes encore 

approuver mais qui, d’ores et déjà, place assez 

haut la barre du festival. En vérité celui-ci 

commence dès aujourd’hui et d’ailleurs les 

billets vont sortir ces jours-ci de chez 

l’imprimeur.  

Concernant la sortie du livre-disque « Le 

Vin des Poètes », tout est prêt à ce jour pour 

aller à la duplication et à l’imprimerie. La 

sortie de 1000 exemplaires est programmée 

pour le début du mois d’octobre… Aurons-

nous toutes les autorisations nécessaires (droits 

SACEM, copyrights, droit d’images) pour 

respecter ce délai ? Tel est en tout cas le gros 

chantier encore à entreprendre et nous ferons 

tout pour que ça fonctionne.  

Nous nous sommes enfin projetés en mai 

2012  où on nous a demandé d’ores et déjà de 

répondre à plusieurs exigences de program-

mation :  

1- au théâtre Gérard Philipe à Montpellier qui 

souhaite renouveler la seMAIne de l’Acte 

Chanson les 10, 11 et 12 mai. Or, dans le cadre 

d’une seMAIne éclatée sur le département 

(Agde, Lodève, etc…) nous ne sommes prêts à 

retenir à Gérard Philipe que la date du 12 mai, 

pour une seule soirée chansons (A moins que 

des artistes nous disent très vite être intéressés 

par la réservation d’une autre date, soit le 10, 

soit le 11 ?)  

2- au parc de Grammont où la fédération de 

l’Hérault du PCF souhaite que nous nous 

engagions à nouveau dans la programmation 

de leur fête. Elle souhaite même nous en 

confier la communication… Pourquoi pas 

n’est-ce pas ? Mais en tenant compte 

cependant que tous les événements de mai 

2012 surviendront après les élections 

présidentielles et que son résultat sera 

évidemment un élément majeur de la réussite 

ou de l’échec de ce qui sera entrepris…  

3-ACTUALITE DU BLOG  
Vous avez nécessairement vu que lorsqu’on s’en occupe, notre blog est un outil de 

communication essentiel qui permet d’annoncer, de commenter, de proposer, de découvrir et 

faire découvrir, de donner à entendre ou voir, de partager, échanger… Bref un outil dont nous 

devons nous servir plus collectivement. 
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